
Sous la responsabilité de l’association ou de la Ville de Lyon, vous 
encadrerez et coordonnerez les équipes d’animateurs sur les temps
périscolaires dans le respect du projet pédagogique que vous 
mettrez en œuvre, des normes de sécurité et dans un objectif 
de bien-être des enfants.

Votre action s’inscrit dans le cadre du projet associatif et du Projet
Educatif Territorial (PEDT). Vous ferez partie intégrante de l’équipe
permanente de la Ville de Lyon ou de l’association porteuse de 
l’Accueil de Loisirs périscolaire, en liaison avec le coordonnateur
éducatif territorial et le directeur d’école.

�   Lieu de travail : Ecoles de la Ville de Lyon et associations 
partenaires porteuses de l’Accueil de loisirs périscolaire sur 
ces écoles

�   Conditions :
Postes en CDD, CDII ou CDI à temps partiel 
(20 heures minimum)
Postes à pourvoir au plus tôt fin août 2017

Détails de ces offres d’emploi et possibilité de postuler en ligne 
dès maintenant sur le site internet de la Maison de l’Emploi et de 
la Formation de Lyon : www.mdef-lyon.fr (condition impérative pour
pouvoir participer au Forum de recrutement pour le périscolaire 
à l’Hôtel de Ville de Lyon le 22 juin 2017.)

OFFRES D’EMPLOI
DIRECTEURS(TRICES) D’ACCUEIL DE LOISIRS H/F

Niveau de diplôme ou expérience professionnelle 
requis/souhaités : BPJEPS option Loisirs Tout Public
(LPT) ou équivalence reconnue par la Direction 
Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale (DRJSCC)


